
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement intérieur  

des déchèteries de  

Centre Morbihan 

Communauté  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  
2 

Table des matières 
1. Implantation de la déchèterie ...........................................................................................................................3 

2. Définition de la déchèterie ................................................................................................................................3 

3. Rôle de la déchèterie ........................................................................................................................................3 

4. Zones de réemploi ............................................................................................................................................3 

5. Conditions d’accès ............................................................................................................................................3 

5.1. Conditions d’accès en déchèterie ...................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

5.2. Définition des usagers ...............................................................................................................................3 

5.3. Accès des véhicules ...................................................................................................................................4 
6. Jours et horaires d’ouverture ............................................................................................................................4 

7. Surveillance du site ...........................................................................................................................................5 

8. Nature des déchets ...........................................................................................................................................5 

8.1. Nature des déchets admis .........................................................................................................................5 
8.1.1. Les déchets verts...............................................................................................................................5 

8.1.2. Les cartons ........................................................................................................................................6 

8.1.3. Les déchets diffus spécifiques ou déchets dangereux ......................................................................6 

8.1.4. Les gravats ou déchets inertes ..........................................................................................................6 

8.1.5. Les déchets d’activité de soins à risques infectieux (DASRI) .............................................................6 

8.1.6. Les déchets d’équipements électriques et électroniques (D3E) .......................................................6 

8.1.7. Les ferrailles ......................................................................................................................................7 

8.1.8. Le bois ...............................................................................................................................................7 

8.1.9. Le mobilier ........................................................................................................................................7 

8.1.10. Les pneus ......................................................................................................................................7 

8.1.11. Les déchets encombrants ménagers.............................................................................................7 

8.1.12. Nouvelles filières ...........................................................................................................................7 

8.2. Déchets refusés .........................................................................................................................................7 
9. Utilisation de la déchèterie ...............................................................................................................................8 

9.1. Dépôt des déchets par les utilisateurs .......................................................................................................8 

9.2. Circulation automobile ..............................................................................................................................8 

9.3. Comportement et responsabilité des utilisateurs ......................................................................................8 

9.4. Gestion et accueil des utilisateurs .............................................................................................................9 
10. Facturation des dépôts ............................................................................................................................... 10 

11. Affichage .................................................................................................................................................... 10 

12. Infractions et sanctions............................................................................................................................... 10 

12.1. Infractions au règlement ..................................................................................................................... 10 

12.2. Sanctions ............................................................................................................................................. 11 
 



 

  
3 

 

1. Implantation des déchèteries 
Centre Morbihan Communauté a en charge l’exploitation de l’ensemble des déchèteries de son territoire.  
Ces 4 sites sont : 

- Saint Jean Brévelay (Brénolo) 
- Naizin (Goueh Glass) 
- Plumelin (Breneuh) 
- Moréac (Centre technique municipal de Keramours) 

2. Définition de la déchèterie 
La déchèterie est un espace clos et gardienné où les particuliers et, sous certaines conditions, les professionnels 
(artisans et commerçants, entreprises, administration et collectivités), peuvent déposer les déchets qui n’entrent 
pas dans le cadre de la collecte des déchets ménagers du fait de leur taille, de leur quantité ou de leur nature. 
La déchèterie est avant tout un lieu de valorisation et de transit des déchets. Elle ne doit pas être considérée 
seulement comme un lieu de dépôt. La liste des déchets acceptés peut évoluer en fonction des nouvelles filières 
qui pourraient être mises en place (cf point 8.).  

3. Rôle de la déchèterie 
La déchèterie répond aux objectifs suivants : 

- Favoriser le recyclage et la valorisation des déchets ménagers et assimilés 
- Développer la prévention des déchets par le réemploi 
- Permettre à la population d’évacuer des déchets encombrants et/ou dangereux dans de bonnes 

conditions d’hygiène et de sécurité 
- Préserver l’environnement par la résorption des dépôts sauvages. 

4. Zones de réemploi 
Des zones sont dédiées au réemploi sur les déchèteries de Centre Morbihan Communauté. Ces espaces 
permettent de déposer des objets/meubles/vêtements/jouets… susceptibles d’être réutilisés. 
Ces objets trouveront ensuite une nouvelle vie par le biais de la recyclerie Le Grenier de Centre Morbihan 
Communauté. 

5. Conditions d’accès 
5.1. Définition des usagers 

La déchèterie est destinée aux : 
- Particuliers du territoire de CMC 
- Services municipaux des communes membres et services communautaires  
- Professionnels, artisans, commerçants du territoire  
- Professionnels, artisans, commerçants hors territoire dont l’activité s’effectue sur Centre Morbihan 

Communauté 
 

5.2. Conditions d’accès en déchèterie des usagers et professionnels du territoire 
Conformément à l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement sous la rubrique n°2710-2 (Installations de collecte de déchets 
non dangereux apportés par leur producteur initial) : « les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors 
des heures d’ouverture de l’installation. Les déchets sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par 
l’exploitant ou son représentant ». (Chapitre VI, article 42). 
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L’accès aux déchèteries se fait obligatoirement sur présentation d’un badge (badge servant également au 
dépôt des sacs d’ordures ménagères) à l’entrée du site, via une borne d’accès. Tout usager ne possédant pas de 
badge se verra refusé l’accès au site. 
Dès lors, l’usager sera orienté vers la sortie sans avoir accès aux bennes ni aux dépôts au sol.  
 

5.3. Conditions d’accès en déchèterie des professionnels dont le siège social est hors 
territoire 

Le professionnel dont le siège est hors territoire doit se signaler auprès du gardien avant de rentrer sur le site. 
L’accès sera autorisé si et seulement si : 

- L’entreprise, l’artisan ou le commerçant justifie d’un chantier sur le territoire de Centre Morbihan 
Communauté.  

- Le justificatif, disponible sur le site de CMC, est dument rempli et signé du mandataire. 
L’entreprise qui oublie ce justificatif se verra refuser l’accès au site.   
Dès lors, l’usager sera orienté vers la sortie sans avoir accès aux bennes ni aux dépôts au sol.  
 

5.4. Accès des véhicules 
Quelle que soit la qualité de l’usager (particulier, professionnel, administration...) l’accès au site est limité aux 
véhicules suivants : 

- Véhicules légers 
- Véhicules légers attelés d’une remorque 
- Véhicules utilitaires d’un PTAC inférieur à 3,5 T (hormis tous les véhicules nécessaires au fonctionnement 

de la déchèterie, notamment dans le cadre de l’évacuation des déchets ou de travaux) 

6. Jours et horaires d’ouverture des déchèteries 
 
La déchèterie de Saint-Jean-Brévelay est ouverte aux jours et heures suivants : 
 

Lundi 8h30 – 12h30 14h – 18h 

Mardi 8h30 – 12h30 14h – 18h 

Mercredi 8h30 – 12h30 14h – 18h 

Jeudi Fermé Fermé 

Vendredi 8h30 – 12h30 14h – 18h 

Samedi 8h30 – 12h30 14h – 18h 

 
La déchèterie de Plumelin est ouverte aux jours et heures suivants : 
 

Lundi 8h30 – 12h30 14h – 18h 

Mardi Fermé 14h – 18h 

Mercredi Fermé Fermé 

Jeudi Fermé 14h – 18h 

Vendredi 8h30 – 12h30 14h – 18h 

Samedi 8h30 – 12h30 14h – 18h 
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La déchèterie d’Evellys (Naizin) est ouverte aux jours et heures suivants : 
 

Lundi Fermé 15h – 18h 

Mardi Fermé Fermé 

Mercredi Fermé 15h – 18h 

Jeudi Fermé Fermé 

Vendredi Fermé Fermé 

Samedi 10h – 12h 14h30 – 18h 
 
 
 
La déchèterie de Moréac est ouverte aux jours et heures suivants : 
 

Lundi Fermé 14h – 18h 

Mardi Fermé Fermé 

Mercredi Fermé 14h – 18h 

Jeudi Fermé Fermé 

Vendredi Fermé Fermé 

Samedi 10h – 12h 14h30 – 18h 
 
 
Nota : Le site de la déchèterie de Moréac est un site et un espace communal. Le gardiennage est assuré par un 
agent de la ville de Moréac. Les conditions d’utilisation du site sont inscrites au travers d’une convention 
annuelle.     
 
La fermeture des déchèteries est effective aux horaires indiqués, même si l’usager a pénétré sur le site avant 
l’heure de fermeture. L’usager sera prié de se hâter et d’évacuer le site avant l’heure de fermeture. 
La déchèterie est fermée le dimanche et les jours fériés. 
Les horaires pourront être modifiés selon les nécessités du service. 
Il est strictement interdit de pénétrer sur la déchèterie en dehors des heures d’ouverture. 

7. Surveillance du site 
La surveillance est assurée par un gardien, agent de Centre Morbihan Communauté, pendant les heures 
d’ouverture des déchèteries de Naizin, Saint Jean Brévelay et Plumelin. Pour le site de Moréac, le gardiennage 
est assuré par un agent communal. 
Toute personne ayant déposé des déchets sur la voie publique, ou pénétré dans le site, pendant les heures de 
fermeture s’expose à des poursuites judiciaires. 
 

8. Nature des déchets 
8.1. Nature des déchets admis 

8.1.1. Les déchets verts  
Les déchets verts sont les produits végétaux issus de l’exploitation, de l’entretien ou de la création des jardins 
des particuliers ou des espaces verts : tontes de pelouses, feuilles, tailles de haies et d’arbustes, produits 
d’élagage d’arbres, déchets floraux, ainsi que les plants de fruits et légumes… 
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8.1.2. Les cartons 
Il s’agît de tous les cartons, sans autres matières (plastiques, polystyrène…). Les cartons doivent 
obligatoirement être pliés avant d’être déposés dans les bennes dédiées. 
 

8.1.3. Les déchets diffus spécifiques ou déchets dangereux 
Selon l’article R543-228 du Code de l’Environnement, ce sont les déchets ménagers issus de produits chimiques 
pouvant présenter un risque significatif pour la santé et l’environnement figurant sur la liste fixée par arrêté. A 
la date d’édition du présent règlement, la liste des déchets admis comprend les produits suivants : 

- Produits à base d’hydrocarbures 
- Produits d’adhésion, d’étanchéité et de réparation 
- Produits de traitement et de revêtement des matériaux et produits de préparation de surface 
- Produits d’entretien spéciaux et de protection 
- Produits chimiques usuels 
- Solvants et diluants 
- Produits biocides et phytopharmaceutiques ménagers 
- Engrais ménagers 
- Produits colorants et teintures pour textile 
- Encres, produits d’impression et photographiques 
- Générateurs d’aérosols et cartouches de gaz 

 
Les autres produits suivants sont aussi acceptés sur les déchèteries de CMC : 

- L’huile de friture est collectée comme déchet diffus spécifique. Les ménages, uniquement, peuvent 
l’apporter en déchèterie où elle est stockée dans des fûts spécifiques. 

- L’huile minérale, issue des ménages uniquement 
 

8.1.4. Les gravats ou déchets inertes 
Il s’agit de tous les déchets issus des travaux de constructions, de démolition ou de déblais (terre, cailloux, bloc 
ou poteau de béton, briques, carrelage, déchets de couverture, de toiture …) hors plâtre. 
 

8.1.5. Les déchets d’activité de soins à risques infectieux (DASRI) 
Ce sont les déchets piquants ou coupants issus de suivi et de traitement médical préventif, curatif et palliatif 
présentant un risque infectieux pour les personnes qui les produisent et pour les personnels chargés de leur 
collecte et traitement. 
 
Les usagers peuvent déposer ces déchets dans les déchèteries et peuvent les remettre aux infirmières 
intervenant à leur domicile. Ces déchets doivent être apportés dans des boîtes normalisées, disponibles sur 
demande dans les déchèteries. 
 

8.1.6. Les déchets d’équipements électriques et électroniques (D3E) 
Ce sont tous les équipements qui fonctionnent grâce à des courants électriques ou à des champs 
électromagnétiques, c’est-à-dire tous les équipements avec prise électrique, piles ou accumulateurs 
(rechargeables) incluant tous leurs composants, sous-ensembles et consommables spécifiques. 
 
On distingue 4 grandes catégories de D3E : 

- Le gros électroménager “froid” (congélateurs, réfrigérateurs, climatiseurs...) 
- Le gros électroménager “hors froid” (fours, lave-vaisselle, lave-linge...) 
- Les ordinateurs, les télévisions, les caméscopes, les magnétoscopes, les chaînes hi-fi … 
- Les Petits Appareils Ménagers (fers à repasser, cafetières, robots ménagers, consoles de jeux, 

téléphones, perceuse) 
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D’autres déchets font l’objet d’une reprise agréée et sont collectés en déchèteries : 

- Les lampes (tubes fluorescents, lampes basse consommation, lampes LED ou diodes 
électroluminescentes…), sauf les lampes à filaments qui sont à déposer dans les ordures ménagères 

- Les piles, les accumulateurs et les batteries 
 

8.1.7. Les ferrailles 
Il s’agit des déchets principalement composés de métaux et ferrailles de tous types. 
 

8.1.8. Le bois 
Il s’agit de déchets de bois de classe A et B. 

- Bois de classe A : bois non traité : bois de charpente non traité, palettes… 
- Bois de classe B : bois traité : aggloméré, panneaux de particules, lamellé-collé, mélaminé, bois de 

construction traité… 
 

8.1.9. Le mobilier 
Il s’agit de tous les déchets de meubles (chaises, bureaux, meubles divers…) de toutes les matières (métal, bois, 
plastique…) provenant des ménages, ainsi que les matelas, couettes et oreillers. 
 

8.1.10. Les pneus 
Il s’agit de pneumatiques usagés de voitures et deux roues issus des ménages, propres et non souillés. Les pneus 
doivent être déposés seuls, sans la jante.  
 

8.1.11. Les déchets encombrants ménagers 
Les encombrants (ou tout-venant) sont les déchets provenant de l'activité domestique des ménages qui, en 
raison de leur volume ou de leur poids, ne peuvent être pris en charge par la collecte classique des déchets 
ménagers et nécessitent un mode de gestion particulier. Dans le cadre du présent règlement, sont compris ici 
tous les déchets encombrants ne rentrant pas dans une des catégories décrites dans les points précédents (8.1.1 
à 8.1.10). 
 

8.1.12. Nouvelles filières 
Au fur et à mesure de la création de nouvelles filières de traitement des déchets ménagers et d’Eco-organismes, 
CMC fera évoluer les catégories de déchets et leur tri. 

 

8.2. Déchets refusés 
 Les déchets suivants sont systématiquement refusés dans les déchèteries de Centre Morbihan Communauté : 

- Les déchets explosifs (munitions, feux d’artifices, fusées de détresse…) et de pyrotechnie, les armes 
- Les cadavres d’animaux 
- Les déchets industriels et assimilés 
- Les déchets radioactifs 
- Les déchets anatomiques ou infectieux, les déchets hospitaliers 
- Les plaques d’amiante ou de fibrociment 
- Les ordures ménagères 
- Les déblais et gravats autres que ceux issus ou assimilables à des déchets ménagers 
- Les médicaments 
- Les matières de vidange, les graisses, les boues et tous les produits provenant du traitement des eaux 

usées 
- Les pneus de tracteurs et de poids-lourds 
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- Les véhicules hors d’usage 
 
Cette liste n'est pas exhaustive. CMC, au travers de ses agents de déchèteries, peut de sa propre initiative, refuser 
tout dépôt qui risque, de par sa nature, sa forme, sa dimension, son volume, présenter un risque particulier pour 
les personnes ou une sujétion particulière pour l'exploitation. 
Il appartient à chaque usager de faire éliminer ce type de déchets par ses propres moyens et dans le respect des 
filières d’élimination agréées. CMC pourra le cas échéant orienter les usagers vers les exutoires dédiés. 
Le gardien est habilité à obtenir tous les renseignements quant à la nature, à la quantité et à la provenance du 
ou des produits apportés. 
Un contrôle pourra être effectué dans l’enceinte de la déchèterie. 
En cas de dépôt de déchets non admis et constaté par le gardien de la déchèterie, l’usager rechargera ses déchets 
par ses propres moyens et s’orientera vers un professionnel habilité à reprendre ce type de produits. 

9. Utilisation de la déchèterie 
9.1. Dépôt des déchets par les utilisateurs 

Les dépôts se font selon les consignes de tri des déchets établies sur le site. Le gardien de la déchèterie oriente 
les usagers. Ceux-ci doivent se conformer aux directives du gardien concernant les consignes de tri et de dépôts 
des déchets. Dans le cas contraire, le gardien peut refuser les déchets apportés par un usager.  
Les usagers sont priés de séparer les matériaux cités à l’article 8.1, et de les déposer dans les bennes, les 
conteneurs, les locaux ou les aires prévus à cet effet. Chaque contenant ne doit recevoir que les matériaux qui y 
sont mentionnés. En cas de doute, le gardien sera présent pour orienter l’utilisateur. En cas de dépôt de déchets 
non triés dans une même benne, le gardien pourra contraindre l’utilisateur à récupérer ses déchets et les trier 
dans les bennes dédiées. 
Les huiles seront versées dans les cuves appropriées. 
Si les déchets sont apportés dans des sacs, seul le contenu doit être déposé. Les sacs peuvent polluer le flux de 
déchets. 
 
Les déchets ménagers spéciaux sont remis directement au gardien qui se chargera de leur stockage. 
Les usagers doivent veiller à ne causer ni salissures, ni envols, ni pollution. L’usager devra ramasser tous les 
déchets déversés au sol, même accidentellement, lors de leur déchargement. Une pelle et un balai sont 
disponible auprès du gardien. 

 

9.2. Circulation automobile 
La circulation dans l’enceinte de la déchèterie se fait dans le strict respect du code de la route, et la vitesse est 
limitée à 10 km/h. 
Les usagers doivent respecter le sens de circulation fléché dans l’enceinte de la déchèterie et les règles de 
circulations indiquées par les panneaux et le marquage au sol. 
Le stationnement des véhicules des usagers de la déchèterie n’est autorisé que pour le dépôt des déchets dans 
les contenants correspondants. 
Les usagers doivent quitter la plateforme d’accès aux bennes et caissons dès que le déchargement est terminé, 
afin d’éviter tout encombrement sur le site de la déchèterie. 

 

9.3. Comportement et responsabilité des utilisateurs 
La déchèterie est un site présentant un risque d’accident élevé du fait de sa nature et de sa fréquentation 
importante. L’accès à la déchèterie, les opérations de déversement des déchets dans les conteneurs et les 
manœuvres automobiles se font aux risques et périls des usagers. 
Les enfants sont sous l’entière responsabilité des parents et il est conseillé de les laisser en sécurité dans les 
véhicules. 
Les animaux ne sont pas admis dans l’enceinte de la déchèterie. 
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Le risque de chute s’avère être le risque le plus important. 
Les usagers sont tenus de : 

- Se renseigner au préalable sur les conditions d’accès et d’utilisation des déchèteries, 
- Respecter les conditions d’accès et ne pas encombrer l’accès aux déchèteries, 
- Respecter le présent règlement intérieur, 
- Suivre et respecter les consignes du (ou des) gardien(s), 
- Se référer à la signalétique pour le dépôt des déchets, 
- Respecter les consignes de tri, 
- Déposer par leurs propres moyens leurs déchets dans les contenants prévus, 
- Respecter les règles de circulation automobile décrite à l’article 9.2 
- Ne pas effectuer de récupération de matériaux 
- Ne pas se pencher au-dessus du caisson 
- Ne pas monter sur les garde-corps 
- Ne pas s'approcher d'un quai vide lors des opérations de remplacement de benne 
- Ne pas descendre dans les caissons 
- Se tenir à disposition du gardien pour toute information relative à sa domiciliation et à la nature des 

déchets apportés 
L’usager demeure seul responsable des dommages qu’il cause aux tiers et aux biens sur la déchèterie. Il est 
seul responsable des pertes ou des vols d’objets lui appartenant. 
Il est interdit de fumer et d’apporter une source de feu sous une forme quelconque dans l’enceinte de la 
déchèterie. 

 

9.4. Gestion et accueil des utilisateurs 
Les usagers effectuent eux-mêmes le déchargement de leurs déchets. Le rôle du gardien n’est pas d’aider les 
usagers à décharger leurs déchets.  
Si l’usager éprouve des difficultés à déposer un objet du fait de son volume ou de son poids, il peut solliciter le 
gardien. 
Le gardien a pour mission essentielle : 

- D’assurer l’ouverture et la fermeture de la déchèterie 
- D’informer, de conseiller les usagers 
- De s’assurer du bon tri des matériaux et du respect des consignes de tri par les usagers 
- De relever toutes les informations nécessaires relatives à l’usager, à la nature et la quantité de matériaux 

déposés 
- De facturer les dépôts des professionnels 
- De refuser le dépôt de matériaux ne répondant pas aux conditions d’admissibilité 
- D’interdire toute récupération 
- De veiller à la bonne tenue de la déchèterie 
- D’organiser les enlèvements de bennes et de contenants pleins dans les meilleures conditions 
- De tenir le registre des dépôts ainsi que les documents relatifs aux DASRI 
- De consigner tout événement ou incident survenant sur le site de la déchèterie 
- D’établir des statistiques de fréquentation 

 
Il est interdit au personnel : 

- De se livrer au chiffonnage 
- De solliciter des usagers un pourboire quelconque, 
- D’introduire et de consommer des boissons alcoolisées 
- D’ouvrir au public avant et de fermer avant les heures énoncées par le service Déchet 
- D’ouvrir la barrière sans présentation du badge d’accès ou sans référencer l’usager entrant. 
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10. Facturation des dépôts 
Certains déchets apportés par les professionnels, commerçants et artisans (territoire et hors territoire) sont 
facturés. Ils sont contrôlés à l'entrée par le gardien.  
A ce titre, les professionnels doivent au préalable se signaler auprès du gardien avant tout dépôt. 
 
Les dépôts peuvent être facturés au volume à partir du premier m3 ou au kilogramme selon la nature du déchet. 
Plusieurs dépôts inférieurs à 1m3 cumulés dans une même semaine pourront être facturés s’ils dépassent le seuil 
de 1m3 à la fin de la semaine. 
Le gardien établit un bon de dépôt pour facturation précisant notamment : 

- Le nom et le prénom du déposant,  
- Le nom de l’entreprise pour laquelle le dépôt est effectué, 
- L’adresse de l’entreprise, 
- La nature des déchets déposés, 
- Le volume des déchets déposés établi contradictoirement, 
- La date du dépôt, 
- Le nom du gardien de déchèterie établissant le bon de dépôt 
- La signature du gardien de la déchèterie, 
- La signature du déposant. 

 
Ce document, signé par le déposant, est établi en double exemplaire, dont un remis à ce dernier et la souche 
servant de base pour la facturation. Une facture sera adressée trimestriellement par voie postale, par Centre 
Morbihan Communauté à l’usager. Aucun règlement ne doit être effectué sur le site de la déchèterie. 
 
Le système de bon de dépôt des professionnels évolue vers la dématérialisation. En fonction du site utilisé, 
l’entreprise ou son représentant pourra être amené à signer un bon de dépôt électronique sur une tablette, un 
PDA ou un smartphone. 
 
Le refus de signer le bon de dépôt ne vaut pas annulation du bon de dépôt. Cela sera indiqué sur le bon par le 
gardien avec l’immatriculation du véhicule. L’entreprise sera informée de cette situation. 
Aucun dépôt effectué avec un véhicule d’entreprise ne pourra être considéré comme un dépôt pour le foyer. 
L’utilisation d’un véhicule d’entreprise entrainera systématiquement l’émission d’un bon de dépôt pour 
facturation, si le dépôt est supérieur à 1m3.  
 
Les tarifs des dépôts des professionnels (territoire et hors territoire) dans les déchèteries sont validés en Conseil 
Communautaire chaque année et font l’objet d’une délibération.  

11. Affichage 
Le présent règlement et la délibération sur les tarifs des dépôts des professionnels sont affichés à l’intérieur du 
site, et mis de façon visible et incontestable à la disposition du public. 
Tout usager pénétrant dans l’enceinte de la déchèterie accepte de plein droit l’intégralité du présent règlement. 
 

12. Infractions et sanctions 
12.1. Infractions au règlement 

En cas de refus du présent règlement, le déposant n’aura pas l’autorisation de décharger ses déchets. 
Toute personne contrevenant au présent règlement ou d’une manière générale qui, par son action entravera le 
bon fonctionnement de la déchèterie, sera poursuivie conformément à la législation en vigueur.  
Tout récidiviste se verra interdire l’accès à la déchèterie. 
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12.2. Sanctions 
Les sanctions prévues pour le non-respect des modalités de collecte et les dépôts de déchets hors des 
emplacements prévus à cet effet sont indiqués à l’article « 6. Sanctions » du règlement de collecte des déchets 
ménagers et assimilés de Centre Morbihan Communauté. 
 
 
 
 
 
 
A Locminé, le ……………… 
Le Président 
Benoît ROLLAND 
 


